
Ce fichier a été téléchargé le vendredi 27 février 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 27 février 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Chapitre I — Des qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage

Extrait

Article 152

Version du 12 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Depuis la majorité fixée par l’article 148, jusqu’à l’âge de trente ans accomplis pour les fils, et jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans accomplis pour les
filles, l’acte respectueux prescrit par l’article précédent, et sur lequel il n’y aurait pas de consentement au mariage, sera renouvelé deux autres
fois, de mois en mois; et un mois après le troisième acte, il pourra être passé outre à la célébration du mariage.

Version du 20 juin 1896

Texte source :  Loi portant modification de plusieurs dispositions légales relatives au mariage, dans le but de le rendre plus facile.  

S’il y a dissentiment entre des parents divorcés ou séparés de corps, le consentement de celui des deux époux, au profit duquel le divorce ou la
séparation aura été prononcée et qui aura obtenu la garde de l’enfant, suffira.

Depuis la majorité fixée par l’article 148, jusqu’à l’âge de trente ans accomplis pour les fils, et jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans accomplis pour les
filles, l’acte respectueux prescrit par l’article précédent, et sur lequel il n’y aurait pas de consentement au mariage, sera renouvelé deux autres
fois, de mois en mois; et un mois après le troisième acte, il pourra être passé outre à la célébration du mariage.

Version du 21 juin 1907

Texte source :  Loi modifiant plusieurs dispositions légales relatives au mariage.  

S’il y a dissentiment entre  les des parents divorcés ou séparés de corps, le consentement de celui des deux époux époux, au profit duquel le
divorce ou la séparation aura été  prononcé prononcée et qui aura  obtenu la garde de l’enfant suffira. 

Faute de réunir ces deux conditions, celui des père et mère qui consentira au mariage pourra citer l’autre devant le tribunal de première instance
siégeant en chambre du conseil; le tribunal compétent sera celui du domicile de la personne qui a la garde de l’enfant; il statuera en audience
publique et en dernier  ressort.

l’enfant, suffira. 
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